
loire-atlantique-vendee.msa.fr

L’accueil ou le départ 

Je consulte le site
loire-atlantique-vendee.msa.fr 
sur le thème « Le statut de 
conjoint collaborateur ».

En cas de cessation
de mon aide familial ou 
conjoint collaborateur,  
j’en informe la MSA via Mon 
Espace Privé MSA internet
entreprise ou par courrier.

Pour un conjoint
collaborateur,

je le déclare
au Guichet unique
des entreprises.

Je consulte le site
loire-atlantique-vendee.msa.fr 
sur le thème « Le statut d’aide
familial ».

Pour un aide familial, je demande
le document d’affiliation auprès de la 
MSA via Mon Espace Privé MSA 

Internet ou par courrier.

d’un proche
sur mon exploitation

(aide familial ou conjoint collaborateur)

Je peux demander des informations ou un rendez-vous projet 
avec mon chargé de clientèle exploitant au 02 40 41 39 79

https://loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfp/web/msa-loire-atlantique-vendee/exploitant/statut-aide-familial
https://loire-atlantique-vendee.msa.fr/lfp/web/msa-loire-atlantique-vendee/exploitant/statut-collaborateur-exploitation
https://www.inpi.fr/

